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RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONŒ1ES, 
CŒ11'1UNIQUES EN VERTU DE L'ALINEA 5:._ DE L'ARTICLE 73 DE 

LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

Ra-pport de la. Quatrième Commission 

Rapporteur : ]1!. Daniel DE LA PEDRAJA (Mexique) 

1. A sa. 4ème séance plénière, le 22 septembre 1978, l'Assemblée générale a. decHlê, 
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-troisi<?~,·.e 
session une question intitulée : 

"Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu 
de l'alinéa~ de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies : 

a) Rapport du Secrétaire général~ 

b) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce q_ul 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé"l)endance 
aux rays et aux peuples coloniaux". 

A sa 5ème séance plénière, le même jour" l'Assemblee gt::nêrale a décidé Je:: rerrFJyer 
cette ouest ion 2 la Quatrième Comn1ission, 

2. A sa 3ème séance, le 16 octobre, la f!.uatrièrne Cc:>r:JT• :i.~sion a élêcülê de procéder 
à un déùat général sur les noints ;~4, 92, 94 et 96 ainsi que 12, 97 et 98 de 
1 1 ordre du jour, étant entendu que les Ji vers projets de ré::~olution portant sur les 
questions abordées au titre de ces points seraient examinés séparément. 

3. La Quatrième Commission a examiné le IJoint 92 de sa 20ème 8. sa 33ème séan ::-e, 
entre le 16 novembre et le 5 décembre. 

4. A la 20ème séance, le Rapporteur du Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce gui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance 'iUX 1-·ays d a'J.x peu-ples colnniaux a urésenté le chapitre XXXIII 
elu rapport du Comité reL~:tif :': ce point (1<~' l'ordre rlu jour (A/33/23/Add.9)" 
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5, La (),uatrième Commission était également saisie du rapport du Secrétaire 
gPnéral portant sur ce point de l'ordre du jour (A/33/341 et Add.l). 

6. En outre, la Quatrième Commission était salsle d'une note verbale datée du 
4 avril 1978, adressée au Secrétaire général -par le représentant permanent du 
Portu::;al auprès des J.qations Unies (A/33/75). 

7. Le débat général sur les -points de l'ordre du jour mentionnés au paragraphe 2 
ci-dessus a eu lieu de la 2lème ~ la 32ème séance, entre le 20 novembre et 
le 5 décembre. 

8. Le 22 novembre, un projet de résolution (A/C.4/33/L.9) a été publié qui a eu 
finalement comme auteurs les Etats Membres suivants : Afghanistan, Algérie, Angola, 
Congo, Ethiopie, Guinée-Bissau, Inde, l'·Iadagascar, Hexique, Mozambig_ue, République 
arabe syrienne, Rénublique-Unie de Tanzanie, Sénégal, Sierra Leone, Trinite-et­
Tobago, Tunisie, Viet Nam et Yougoslavie. 

9. A sa 33ème séance, le 5 décembre, la Quatrième Commission a adopté le projet 
de résolution publié sous la cote A/C.4/33/L.9 ': 18. suite d'un vote enregistré 
'):lr 123 voix contre z~ro, wec L, abstentions (voir le parar;raphe 10 ci-après). 
Il ~"· êti'S procêdP ~ un vote::: enrep:istré et les voix se sont rRT)arties comme suit 

Ont voté nour 

Ont voté contre : 

Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, République 
fédérale d', Angola, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Barbade, Belgique, 
Bénin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, 
Emirats arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, 
Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gambie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haiti, 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaîque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, 
Liberia, Luxembourg, Hadagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Maroc, Hauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique allemande, 
République démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Rwanda, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yémen 
démocratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Néant. 

Se sont abstenus : Etats-Unis d'Amérique, France, Gabon, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. / ... 
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lOo La Quatrième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet 
de résolution ci-après : 

Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, 
~uniques en vertu de l'alinéa ede l'Article -73 de 

la Charte des Nations Unies 

L'Assemblée générale) 

Ra~~elant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre 1963, dans laquelle 
elle a prié le Comité spécial chargé d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux d'étudier les renseignements communiqués au Secrétaire général 
en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et d'en 
tenir pleinement compte lors de l'examen de la situation en ce qu1 concerne 
l'application de la Déclaration, 

Ra~~elant également sa résolution 32/33 du 28 novembre 1977, dans laquelle 
elle a prié le Comité spécial de continuer à s'acquitter des fonctions qui lui 
ont été confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII), 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial relatif aux 
renseignements communiqués en vertu de l'alinéa~ de l'Article 73 de la Charte!/ 
et aux mesures prises par le Comité au sujet de ces renseignements, 

Ayant examiné en outre le rapport du Secrétaire général sur cette question~, 

Dé~lorant que certains Etats Membres qui ont la responsabilité d'administrer 
des territoires non autonomes aient cessé de commun1quer des renseignements 
en vertu de l'alinéa~ de l'Article 73 de la Charte, 

1. A~~rouve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseignements 
relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu de l'alinéa e de 
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies; 

2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de l'Assemblée générale 
elle-même établissant qu'un territoire non autonome s'administre complètement 
lui-même selon les termes du Chapitre XI de la Charte, la Puissance administrante 
intéressée devrait continuer à communiquer des renseignements en vertu de 
l'alinéa~ de l'Article 73 de la Charte en ce qui concerne ce territoire; 

!/ A/33/23/Addo9, chapo XXXIII" 

~/ A/33/341 et Addol 
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3. Prie les puissances administrantes intéressées de communiquer ou de 
continuer à communiquer au Secrétaire général les renseignements demandés 
~l'alinéa ede l'Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements aussi 
complets qu; possible sur l'évolution politique et constitutionnelle dans les 
territoires en question, dans un délai maximal de six mois après l'expiration de 
l'année administrative dans ces territoires; 

4. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter des fonctions qui lui 
ont été confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblee générale, 
conformément aux procédures établies, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
lors de sa trente-quatrième session. 




